
 Produits dangereux : articles pyrotechniques, matériels explosifs, aérosols, lasers

Ciseaux, cutters, couteaux, outils, armes, casques, parapluies rigides, hampes drapeaux

Bouteilles en verre, canettes, bouteilles, nourriture, gourde (métal et plastique), camelbak,
flask, parfums, déodorants

Appareils électroniques, de prise de vue et d’enregistrement hors téléphone portable

Quels sont les objets interdits au Patronage ?


